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ARTICLEG6

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés insoumis proposent de supprimer cet article qui a pour but de
pénaliser les revenus des retraités de classe moyenne tout en prétendant hypocritement avoir une
portée sociale.

Cet article est une nouvelle forme de fiscalisation des classes moyennes, en |’ occurrence celles et
ceux a la retraite, tout en prétendant faire de la justice fiscale. Il ne s'agit que d’'une nouvelle
trouvaille pour faire payer aux classes moyennes le colt des baisses d’imp0bts des plus riches et des
multinational es décrétées par Macron et ses affides.

Nous demandons donc la suppression de cet article.
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